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REUNION DU SECRETARIAT DU BUREAU  
Projet de compte-rendu  

 

Date 06 Janvier 2022 
	
Heure 18h / 20h (France) 
	
Lieu Visio 
	
Participants Liliana Cunha, Jean Luc Denny, Taleb Abdesselam, Christine Martin, Edna 

Goulard, Yves Schwartz, Marianne Lacomblez, Rémy Jean, Renato Di Ruzza, 
Magda Scherer, Laurence Belliès, Ingrid Dromard, Maristela Losekann, 
Josiane Jenczack, Abdallah Nouroudine.  

	
Excusé(e)(s) Alvaro Casas, Luc Justet, Marcelle Duc, Jacques Rollin 
	
Contact secretaire.sie@gmail.com ; renato-sie-dg@orange.fr 
	

Points 
traités 

 

 

 

L'ordre du jour est modifié pour s’accorder avec la présence d’Abdallah 
Nouroudine et d’Abdesselam Taleb (point 2 et point 4). Le secrétariat de cette 
réunion est assuré par Christine Martin pour Anim ergo mais cette tâche doit 
être partagée et distribuée à tour de rôle pour chacune des réunions (ou par un 
google doc partagé et rempli pendant la réunion) 
 

1. Bilan d’activités de la SIE 

La Revue et l’organisation du Congrès sont les missions principales de la SIE 
et sont traitées dans les points suivants de cette réunion.  

Renato Di Ruzza souhaite qu’une nouvelle rubrique soit ouverte sur le site 
sous l’intitulé :  controverses, débats. Ce nouvel espace doit permettre la mise 
en lumière des débats qui sont faits en interne de la SIE et qui pourraient 
intéresser les lecteurs du site et l’élargir. L’objectif est d’intégrer dans la SIE 
un lieu de débat ce qui n’a pas été fait jusqu'à maintenant.  

La question de la diffusion et de la valorisation des activités ergologiques se 
pose sur la réalisation technique sur le site (à voir avec Tine Roth) et/ou 
l’utilisation d’ergologie liste ou un blog. L’utilisation d’une liste de diffusion 
(exemple d’ergoliste) ne doit pas empêcher une discussion et des débats 
oraux.  

Une première discussion-débat est en cours de préparation. Elle aura lieu au 
mois d’avril autour du texte de Renato Di Ruzza et Edouard Orban (« De la 
dés-adhérence à l’in-adhérence : vers un impossible « ergomanagement » ? 
septembre 2021) et sera organisée par Rémy Jean et Magda Scherer et Liliana 
Cunha en zoom.   
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2. Réponses aux propositions du laboratoire « GRAS» (rapporteur : A. 
Taleb) 

2.1 Présentation de A Taleb  

La proposition est une convention triangulaire entre l’unité de recherche 
GRAS de l’Université Oran 2, l’Université de Tlemcen et la SIE. 

L’unité de recherche en Sciences Sociales et Santé (GRAS - Université 
d’Oran2) est aujourd’hui représentée par douze équipes recherche portant 
notamment sur le sens des crises sanitaires, l’environnement et santé, santé 
mentale, souffrances des professionnels de santé, familles et santé, handicap et 
société, etc. Elle est constituée de psychologues, sociologues, anthropologues, 
médecins, biologistes, etc.,   Ses travaux se fondent sur le travail d’enquête 
conduit dans des espaces sanitaires et domestiques précis en privilégiant le 
microsociologique et les logiques d’acteurs (malades, association, 
professionnels de la santé, responsables de la santé) (voir document 
« production scientifique : 1991-2016). 

Une réunion interne du conseil scientifique du GRAS du18 novembre 2021 a 
validé le principe de la création d’une nouvelle équipe dirigée par A. Taleb 
intitulée : “Ergologie et santé”. Celle-ci est composée de chercheurs algériens 
dans un premier temps et propose de s’élargir à des équipes mixtes notamment 
les chercheurs et chercheuses et enseignants.es chercheurs de la SIE. Les 
travaux vont commencer par une présentation de l’ergologie.  

Le principe de fonctionnement de l’unité de recherche GRAS est basé sur la 
pluridisciplinarité, une collaboration active entre les chercheurs des sciences 
du vivant et les sciences sociales ainsi que les regards croisés avec les acteurs 
de la santé, le partage et le débat critique et constructif entre les différentes 
équipes. M. Mebtoul, directeur de l’unité de recherche, a mis en place ces 
principes de fonctionnement du GRAS qui permet une autonomie scientifique 
aux équipes de recherche. 

Cette équipe souhaite s’ouvrir à d’autres chercheurs et notamment celles et 
ceux de la SIE pour l’organisation de séminaires, colloques par la médiation 
de la convention devant être centrée aussi sur la formation poussée et 
rigoureuse des nouvelles générations. Avec l'université d’Oran 2 et son unité 
de recherche, le principe de la convention est validé par la direction de 
l’université. Une discussion est en cours pour en conclure une également avec 
l'université de Tlemcen. Sur le plan juridique, l’unité de recherche a la 
possibilité de signer la convention. 

2.2 Débat  

Le cadre de cette convention est à vérifier du point de vue légal et ce sont les 
universités algériennes qui doivent proposer un format. Plusieurs membres de 
la SIE, notamment Rémy Jean et Renato Di Ruzza ont déjà manifesté leur 
intérêt. Josiane Jenczak qui travaille dans la santé en utilisant la démarche 
ergologique est à la recherche de relais au sein des universités de France mais 
aussi par ces travaux inter universités et échanges entre professionnels.  
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Magda Scherer est intéressée de ce travail en lien avec les doctorants et les 
étudiants afin de favoriser les échanges internationaux entre les universités. 
Magda a proposé de prendre contact avec des universités françaises et avec le 
Cnam afin de voir la possibilité de les inclure dans cette convention. 

Jean-Luc Denny propose pour organiser les coopérations de s’appuyer sur le 
dispositif : https://www.campusfrance.org/fr/cofecub. Un dispositif qu’il n’a 
pas expérimenté mais qui n’a pas permis du côté brésilien d’organiser des 
échanges. D’autres opportunités de mobilité de 1 à 3 mois sont possibles entre 
les universités et sont à développer (utilisé au Portugal). 

Un exemple intéressant de travail international Brésil, Chili, Argentine, 
Europe, piloté par Edna Goulart : le XIème atelier XI UFPI ALASS, Système 
de Santé Unifié et production de connaissances qui a donné lieu à une 
publication : https://www.youtube.com/channel/UC67nalEJ0fR-setMRxEtRjg 

2.3 Décision   

Cette convention avec l’Université d’Oran doit permettre l’organisation de 
conférences-débats avec des interventions des membres de la SIE. Un 
colloque est déjà prévu pour 2022 en Algérie. 

Donc, le Bureau est très favorable à ce projet, et souhaite que les deux 
universités algériennes (ou l’une d’entre elles) fassent à la SIE une proposition 
de convention. Sa signature faciliterait ensuite l’élargissement de la 
convention à d’autres institutions, notamment universitaires, dans divers pays.   

Particulièrement, l’objectif vise aussi les doctorants pour leur permettre 
d’élargir leurs apports et leurs connaissances de la démarche ergologique et les 
enseignants et formateurs dans le cadre d’échange entre professionnels dans 
des centres de soins 

A cette occasion, la proposition est d’identifier une rubrique spécifique et 
nouvelle sur le site pour permettre :  

- D’identifier les doctorants et doctorantes qui se revendiquent de la 
démarche ergologique 

- D’organiser des séminaires de doctorants au niveau international 

 Ces propositions ont été unanimement validées. Ce qui suppose que les 
doctorants inscrits et intéressés se fassent connaître. C. Martin se propose 
d’organiser ce recensement.   

 

3. Moyens de diffusion des activités et des informations  

Aucune information n’a été envoyée à Liliana comme discuté lors de la 
dernière réunion afin d’alimenter la newsletter et le site.  

La prochaine newsletter est programmée pour la fin du mois et il manque 
d’informations.  

Le site est administré par Tine Roth qui a besoin d’aide et de soutien.  
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Afin de fluidifier les échanges entre les membres du bureau et permettre aussi 
plus de réactivité, un groupe WhatsApp va être crée par Rémy Jean, les 
personnes intéressées doivent lui transmettre leurs numéros de portable. 

4. Revue Ergologia 

A. Nouroudine a écrit un texte pour présenter les éléments d’orientation et 
d’organisation de la revue Ergologia à partir des décisions prises lors de l’AG 
de la SIE. Une équipe de 10 personnes est déjà identifiée avec une mission 
pour l’indexation et des directions adjointes par zone : francophone, 
lusophone, hispanophone.  

Une prochaine rencontre est programmée le jeudi 20 janvier sur le 
référencement d’Ergologia et les activités à mettre en place pour la 
publication.   

4.1 Le référencement d’Ergologia 

Jean-Luc Denny, responsable de l’indexation, a pris contact avec le 
responsable du LISEC Alsace qui siège au CNU, le lieu où sont instruites 
notamment les demandes de référencement : https://www.hceres.fr/fr. Il en 
ressort des éléments positifs comme la dimension internationale de la revue et 
son ancienneté mais d’autres points posent plus de questions. De plus, 
l’actualité française de l'université est en train de remettre en cause le CNU, 
réforme qui pourrait aller jusqu'à sa disparition. Le travail à fournir pour ce 
type de référencement est important et il est plus judicieux d’attendre les 
nouvelles mesures législatives. D’autant que le cadre d’une revue référencée 
au sens de l’Hceres ne permettra plus la publication d'articles de 
professionnels mais exigera des normes plus institutionnelles. Cela écarte de 
fait les productions de professionnels. Un choix intermédiaire peut être fait pr 
une demande de classement en revue « interface ». Ce choix permettrait de 
publier des articles de professionnels. Le problème c’est qu’un tel classement 
ne produirait pas l’attractivité recherchée (en règle générale, les doctorants qui 
souhaitent être qualifiés en tant que MCF, tout comme les MCF et PU ne sont 
pas beaucoup attirés par ce type de revue).  

Si on fait le choix d’une indexation Hceres, on risque de s’éloigner de 
l’originalité même de la revue qui a toujours laissé une place à des écrits de 
professionnels, ce qui est assez unique. Il sera intéressant de recenser la part 
d’articles d’enseignants-chercheurs dans Ergologia ces dernières années afin 
de se faire une idée de l’attractivité académique de la revue. 

Ces choix de réorientation possibles posent des questions plus politiques qui 
doivent faire l’objet d’un débat spécifique au sein de la SIE. 

4.2 L’indexation d’Ergologia 

L’indexation est une autre question qu’il faut traiter aussi, séparément. 
D’autant que si la situation est complexe et difficile en France, ce n’est pas le 
cas au Portugal et la revue étant internationale, le référencement peut être 
envisagé à l’étranger.   

Les plateforme HAL ou Open Edition, en pôle position aujourd’hui peuvent 
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être aussi un lieu de publication intéressant. La question de l’indexation et du 
référencement doit permettre une plus grande visibilité et diffusion de la 
revue, cela peut passer aussi par des traductions de texte en anglais.  

5. Prochain Congrès de la SIE 

 
Jacques Rollin et Marcelle Duc se sont excusés, la discussion sur le lieu du 
prochain Congrès est donc repoussée à une prochaine réunion. 
 
 
6. Questions diverses et discussions libres 

 
 Le renouvellement des membres du Bureau est à mettre à l’autre du jour 
d’une prochaine réunion car les membres fondateurs que sont Yves Schwartz, 
Renato Di Ruzza et Marianne Lacomblez ne souhaitent pas renouveler leurs 
mandats.  
 
 
Prochaine date : 07 ou 09 ou 10 Mars (à confirmer prochainement…) 
 

 Remarques : nous rappelons que pour une bonne conduite de cette réunion, 
il serait utile que les membres du Bureau souhaitant déjà faire une 
intervention particulière le fassent dès à présent connaitre à Yves Schwartz, 
Renato di Ruzza et Liliana Cunha et à Renato les souhaits d’interventions 
(qui n’excluent pas évidemment les interventions instantanées). 
 

 


